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 1 ESS France, la tête de réseau de l’ESS

Reconnue par la loi  
du 31 juillet 2014   

(loi Hamon)

Toutes les structures 
de l’ESS représentées

 ESS FRANCE, TÊTE  
 DE RÉSEAU DE L’ESS 

L’ESS, implantée dans l’ensemble 
des secteurs d’activité

 UNE ATTENTION À LA DÉMOCRATIE  
 ET AU RENOUVELLEMENT 

Renouvellement 
par moitié tous  

les deux ans 

Parité dans 
les instances

Mandats  
de 4 ans

 UNE PLACE PLUS GRANDE  
 AUX TERRITOIRES 

Nouveau  
collège dédié  
aux CRESS

Création d’un 
Comité des régions 

rassemblant 
l’ensemble des CRESS

Associations Sociétés commerciales 
de l’ESS

Mutuelles Coopératives Fondations

Coordonne et anime 
les Chambres 

Régionales de l’ESS

 LES 4 COLLÈGES    
 CARTE D’IDENTITÉ 

 D’ESS FRANCE 
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 4 Partenaires financiers, institutionnels et médias
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ESS FRANCE EST LA CHAMBRE FRANÇAISE 
DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE.

ESS France est la voix de référence 
de l’ESS. Elle fédère les organisations 
nationales représentant les différentes 
formes statutaires de l’Economie 
Sociale et Solidaire (ESS) ainsi que les 
Chambres Régionales de l’ESS (CRESS), 
et toute autre personne morale, de 
type fédération, réseau, collectif ou 
regroupement de niveau national qui 
souhaite s’investir dans ses activités.

Si elle existe depuis plus d’une vingtaine 
d’année, ESS France est reconnue comme 
structure représentative de l’ESS depuis la 
Loi de 2014 relative à l’Economie Sociale 
et Solidaire. 

ESS France représente et promeut l’ESS 
et ses modèles auprès des pouvoirs 
publics et du grand public. Afin de 
soutenir la création, la consolidation 
et le développement des structures de 
l’ESS, ESS France travaille en coopération 
avec ses membres et ses partenaires 
à la mise en œuvre d’outils adaptés à 
leurs spécificités ou à leur bonne prise 
en compte par les dispositifs de droit 
commun.  

Incarnation d’ESS France en région, le 
réseau des Chambres Régionales de 
l’ESS (CRESS) assure ces missions sur les 
territoires.
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RECONNAISSANCE PAR 
L’ARTICLE 5 DE LA LOI 
DU 31 JUILLET 2014

[Modifié par la loi ASAP du 8 décembre 2020]

« ESS France assure, au plan national, la 
représentation et la promotion de l’économie 
sociale et solidaire.

ESS France assure à cet effet, au bénéfice 
des entreprises du secteur, la représentation 
auprès des pouvoirs publics nationaux des 
intérêts de l’économie sociale et solidaire, 
sans préjudice des missions de représentation 
des organisations professionnelles ou 
interprofessionnelles du secteur.

ESS France soutient, anime et coordonne le 
réseau des chambres régionales de l’économie 
sociale et solidaire et consolide, au niveau 
national, les données économiques et sociales 
et les données qualitatives recueillies par celles-
ci.

L’Etat conclut une convention d’agrément avec 
ESS France.

ESS France est constituée en association 
jouissant de plein droit de la capacité juridique 
des associations reconnues d’utilité publique. 
Cette association est constituée par les 
organisations nationales représentant les 
différentes formes statutaires de l’économie 
sociale et solidaire, y compris les sociétés 
commerciales mentionnées au 2° du II de 
l’article 1er, et par les chambres régionales de 
l’économie sociale et solidaire. »

L’ESS EN CHIFFRESQUI SOMMES-NOUS ?
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Mois de l’ESS 2022

« Temps fort annuel consacré à donner de la 
visibilité à l’Economie Sociale et Solidaire, le 
Mois de l’ESS est une initiative initiée par les 
Chambres Régionales de l’ESS (CRESS) qui a 
lieu durant tout le mois de novembre. C’est à 
travers la mise en valeur des initiatives ancrées 
territorialement qui répondent à des besoins 
quotidiens, que le Mois de l’ESS souhaite relever 
deux enjeux phares : rendre visible et lisible 
l’ESS. En 2021, ce sont près de 1800 événements 
qui ont été organisés par les acteurs, les 
organisations et les entreprises de l’ESS dans les 
territoires permettant d’illustrer l’apport de l’ESS 
à notre société.  

Cette 15ème édition du Mois de l’Economie 
Sociale Solidaire est ancrée dans une 
période particulière : le début d’un nouveau 
quinquennat. Les pouvoirs publics ont cinq ans 
pour s’appuyer sur l’ESS pour contribuer à la 
transformation de notre économie, l’ESS étant 
constitutive voire un levier indispensable pour 
construire le monde qui vient, du moins si l’on 
veut qu’il soit plus juste, plus solidaire et plus 
fraternel.

Ce Mois de l’ESS 2022 joue donc un rôle majeur 
dans la prise de conscience des grands enjeux 
de notre société.  
C’est l’occasion pour les acteurs d’organiser des 
initiatives ouvertes au grand public, tournées 
vers les citoyens curieux de connaitre ce qui se 
passe sur leurs territoires.

Bref, de se retrouver pour échanger, partager, 
inventer, imaginer et construire collectivement 
un « monde d’après » où l’ESS serait au cœur 
des transitions écologique et solidaire. 

Au cours du Mois de l’ESS 2022, nous 
explorerons la notion de responsabilité 
territoriale des entreprises. L’entreprise de 
demain ne pourra écarter de son modèle la 
manière dont ses activités impactent son 
territoire d’implantation, dans la perspective des 
grandes transitions à venir. 
Co-construction avec les parties prenantes du 
territoire, investissement dans la formation, 
création d’emplois pérennes, soutien aux 
filières locales, prise en compte de la transition 
écologique dans son activité, relocalisation 
d’activités, sont autant de leviers d’action à 
disposition des entreprises qui souhaiteraient 
avancer vers un véritable engagement territorial.

L’ESS, caractérisée par son ancrage local, son 
engagement pour les territoires, peut sur ce 
point également contribuer à dessiner la norme 
de l’entreprise de demain, tout en poursuivant 
l’amélioration de ses pratiques territoriales. 

La force de l’ESS est de se construire et de se 
déployer à l’échelle locale, c’est ce que nous 
souhaitons valoriser pendant tout ce mois 
de novembre. Alors j’invite les acteurs -petits 
et grands-, citoyens, engagés, institutions et 
réseaux à se mobiliser pour faire vivre l’ESS ! »

Jérôme Saddier, Président d’ESS France
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ÉDITO

2 QU’EST-CE QUE LE MOIS DE L’ESS ? 

ANIMATION EN RÉGION 
ASSURÉE PAR LES CRESS 

• Mobilisation des acteurs et actrices  
recensement des événements potentiels  
et sélection ;
• Appui à l’organisation de manifestations 

en région ;
• Mobilisation de partenaires financiers 

régionaux pour la coordination et la 
promotion des évènements ;

• Élaboration d’un programme régional ;
• Élaboration et diffusion d’outils de 

communication (programmes, flyers, 
affiches, pages web…) ;

• Organisation de la présentation publique ;
• Animation des partenariats médias 

régionaux et locaux ;
• Bilan régional.

COORDINATION NATIONALE 
ASSURÉE PAR ESS FRANCE

• Coordination et promotion ;
• Appui méthodologique auprès des CRESS 

(collectif et individuel) ;
• Recherche de financements nationaux ;
• Mobilisation de partenaires nationaux pour 

favoriser les initiatives en région ;
• Recensement des manifestations d’envergure 

nationale ;
• Élaboration et diffusion d’outils de 

communication : site dédié, flyers, affiches… ;
• Organisation de la présentation publique 

(CRESS, réseaux nationaux de l’ESS, grandes 
entreprises de l’ESS, partenaires institutionnels 
de l’ESS, médias) ;

• Animation des partenariats médias nationaux 
(dossier de presse, conférence de presse, 
espace presse sur le site…).

Le Mois de l’Economie Sociale et Solidaire est un temps annuel se déroulant au mois de 
novembre qui donne l’opportunité de découvrir l’ESS et de comprendre ce que cette forme 
d’économie peut apporter à notre société en pleine transition.

C’est à travers de nombreuses manifestations sur tout le territoire organisées par les acteurs 
et actrices de l’Economie Sociale et Solidaire que le Mois de l’ESS prend vie. Portes ouvertes, 
visites d’entreprise, conférences, forums, ateliers, formations ou encore rendez-vous festifs, ces 
événements visent à débattre et présenter l’ESS à celles et ceux qui le souhaitent.

Initiative créée à l’origine par la Chambre Régionale de Provence Alpes Côte d’Azur en 2005, 
elle est ensuite animée dans chaque région par les Chambres Régionales de l’Economie Sociale 
et Solidaire et coordonnée au niveau national par la Chambre Française de l’ESS, ESS France.
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30 JOURS EN NOVEMBRE 
POUR FAIRE DÉCOUVRIR L’ESS



2 BILAN 2021 DU MOIS ET DES PRIX DE L’ESS 
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2 PROGRAMME & SEMAINES THÉMATIQUES 

26 OCTOBRE

TEMPS FORTS 2022

2DU 7 AU 14 NOVEMBRE

DU 18 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE

Semaine des Achats Socialement et 
Écologiquement Responsables

DU 14 AU 18 NOVEMBRE 

• Lancement du Mois de l’ESS, 
• remise des Prix de l’ESS, 
• présentation des résultats de l’enquête 

sur la responsabilité territoriale des 
entreprises.

Semaine Européenne de la 
Réduction des Déchets

DU 19 AU 27 NOVEMBRE 

25 NOVEMBRE
Evénement de clôture 

du Mois de l’ESS 
lors des Journées de 

l’Economie Autrement 
à Dijon 

9

MOIS DE L’ESS 2021

620
entreprises 
organisatrices

+200 000 
vues sur les réseaux sociaux

PRIX DE L’ESS 2021

394 
candidatures 
+156 par rapport à 2020

14
prix régionaux

16 
Initiatives 
remarquables

1785 
événements 
référencés sur le 
site

En présentiel à Paris.  
Plus d’informations à retrouver prochainement sur le 
site du Mois de l’ESS. 

232 000
personnes mobilisées

(D’après un sondage réalisé par les 
organisateurs d’événements)
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2 ZOOM SEMAINES THÉMATIQUES

Du 7 au 14 novembre 2022
Semaine de la Finance Solidaire

Du 18 novembre au 4 décembre 2022
Festival des Solidarités

Du 7 au 14 novembre, FAIR (issue de la fusion entre Finansol et l’iiLab), le collectif des acteurs de la 
finance à impact social, vous donne rendez-vous pour la 15ème Semaine de la finance solidaire.  
 
Ce sont les acteurs et actrices (établissement financier, financeur ou salarié de l’ESS) qui organisent 
des événements en régions pour faire la promotion d’une autre finance, celle qui crée des emplois, du 
logement, des activités respectueuses de l’environnement et qui favorise la solidarité internationale.

L’objectif : faire prendre conscience aux citoyens de l’impact positif de la finance solidaire sur la 
société et faire résonner celle-ci sur tout le territoire national.

Plus d’infos

Lancé il y a plus de 20 ans, le Festival des 
Solidarités, porté par le CRID (Centre de Recherche 
et d’Information pour le Développement) est un 
rendez-vous international pour promouvoir et 
célébrer une solidarité ouverte au monde et aux 
autres.

Chaque année en novembre, des associations, 
collectivités, établissements scolaires, structures 
socio-culturelles, acteurs d’économie sociale, 
groupes de citoyen.ne.s, etc. organisent plus de 
4 400 animations conviviales et engagées pour 
donner aux citoyen.ne.s de tout âge l’envie d’agir 
pour un monde juste, solidaire et durable.

Lutte contre la pauvreté, alimentation, santé, 
éducation, lutte contre les inégalités, protection du 
climat et de l’environnement, paix… Ces thématiques 
sont autant d’enjeux globaux définis par l’Agenda 
2030 des Nations unies. Le Festival des Solidarité 
porte la vision d’une solidarité globale, aussi bien 
locale qu’internationale. Les animations ont lieu 
partout en France, mais aussi dans d’autres pays : 
Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, 
Congo, Guinée, République Centrafricaine, Togo...

Cette année, il aura lieu du 18 novembre au 4 
décembre 2022.

Plus d’infos

2 ZOOM SEMAINES THÉMATIQUES

Du 14 au 18 novembre 2022
Semaine des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables (ASER) 

ESS France initie et organise avec les Chambres régionales de l’économie sociale et solidaire 
(CRESS) la deuxième édition de la Semaine ASER qui se déroulera du 14 au 18 novembre.

Qu’est-ce qu’un achat socialement et écologiquement responsable ? 
Les achats socialement et écologiquement responsables sont une composante spécifique des achats 
responsables. À travers eux, la structure, publique ou privée, qui se procure un bien ou un service, 
cherche à maximiser son impact social en privilégiant le recours aux entreprises de l’économie 
sociale et solidaire qui poursuivent une utilité sociale, respecte l’environnement et favorise le 
développement économique locale.

Les achats dans l’ESS
Aujourd’hui l’ESS apparaît bien comme une véritable force pour répondre aux attentes et aux besoins 
non satisfaits des acheteurs publics ou privés, et pourtant il lui faut disposer d’une meilleure lisibilité 
et visibilité, pour affirmer sa pertinence. Il est donc nécessaire de mettre en phase les besoins 
exprimés par les acheteurs et la capacité des structures de l’ESS à répondre à ce besoin.

Ce sont les acteurs de l’ESS qui co-organisent des rencontres pour 
informer et outiller efficacement les acheteurs publics ou privés 
mieux appréhender les achats socialement et écologiquement 
responsables.Ils participent à la construction du programme en 
inscrivant leurs activités avec des conférences, des ateliers, des 
visites d’entreprises, des rencontres d’affaires, etc.

Plus d’infos

Pourquoi une semaine dédiée ?
Cette semaine a pour ambition de favoriser les rencontres et 
l’interconnaissance entre les entrepreneurs de l’ESS et les publics cibles 
(acheteurs publics et/ou privés, prescripteurs, donneurs d’ordre, etc.) 
autour de thématiques d’actualité ou de stratégies d’achats : RSE, 
clauses sociales ou environnementales, innovation sociale, sourcing, 
groupement d’entreprises, etc. 

Quelques chiffres clés
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https://www.finance-fair.org/fr/semaine-de-la-finance-solidaire-presentation
https://www.festivaldessolidarites.org/
https://www.ess-france.org/les-achats-socialement-ecologiquement-responsables
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2 STRUCTURES DE L’ESS OU CITOYENS : 
COMMENT PARTICIPER AU MOIS DE L’ESS ?

MOBILISER LES ACTEURS ET ACTRICES DE L’ESS POUR VALORISER L’ESS !
Durant le mois de novembre, toutes les structures de l’Economie Sociale et Solidaire (associations, 
mutuelles, fonds, fondations, coopératives ou sociétés commerciales de l’ESS) sont invitées à 
se mobiliser et à organiser des événements pour faire connaître et sensibiliser celles et ceux qui 
souhaitent en savoir plus sur l’ESS. Table-ronde, atelier, conférence, activité manuelle, formation, 
rencontre d’affaire, porte-ouvertes, projection de films, exposition... le format est au choix des 
organisateurs ! Ces manifestations partout sur les territoires permettent à la fois de faire connaître 
l’ESS mais également valoriser les initiatives des acteurs et actrices qui se mobilisent au quotidien 
pour répondre aux défis et enjeux auxquels notre société est confrontée.

Le site du Mois de l’ESS est mis à disposition des structures qui souhaitent mettre en avant leurs 
activités, savoir-faire ou projets. 

PROMOUVOIR L’ESS AUPRÈS DES CITOYENS ET CITOYENNES !
Le Mois de l’ESS est un bon moyen de comprendre et découvrir tous les aspects de l’Economie 
Sociale et Solidaire à travers ses principes et fondamentaux, son poids économique, son ancrage 
territorial, sa présence en matière d’emploi, mais également sa vision sur le long terme d’une 
économie porteuse de sens. Citoyens et citoyennes sont invités à participer au Mois de l’ESS en 
découvrant les événements organisés par les acteurs de l’ESS eux-mêmes.

Culture, égalité femmes-hommes, finance solidaire, santé, sport, consommation, emploi, transition 
écologique, achats... le Mois de l’ESS traite de tous les sujets qui intéresseront aussi bien le grand 
public que les professionnels, lycéens, étudiants,...

Retrouvez tous les événements par région sur la plateforme dédiée :
https://lemois-ess.org/tous-les-evenements
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2 ZOOM SEMAINES THÉMATIQUES

Du 19 au 27 novembre 2022
Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD)

La Semaine Européenne de Réduction des Déchets (SERD) 
est un temps fort européen de mobilisation pour mettre en 
lumière et essaimer les bonnes pratiques de production et 
de consommation sur la prévention des déchets. Elle est 
pilotée en France par l’ADEME, L’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie. Il s’agit de labelliser des 
événements des structures qui travaillent à la réduction des 
déchets dans les territoires organisés pendant cette semaine 
dédiée.

« Textile »
L’édition 2021 de la SERD, organisée du 19 au 27 novembre, 
aura pour thème le Textile et donnera une place centrale à
l’Economie Sociale et Solidaire !

Cartes blanches & vidéos toute la semaine
Pour valoriser les initiatives et structures de l’ESS qui 
oeuvrent en faveur de la réduction des déchets sur les 
territoires, ESS France et les CRESS diffuseront des cartes 
blanches qui seront disponibles sur le site du Mois de l’ESS.
RDV sur lemois-ess.org !

Plus d’infos 

Les 25 et 26 novembre 2022
Les Journées de l’Economie Autrement, à Dijon

Organisées par Alternatives Economiques, les Journées 
de l’Economie Autrement (JEA) permettent d’échanger, 
débattre et d’imaginer les défis auxquels notre société 
est aujourd’hui confrontée. Pour cela, ces journées 
réunissent des personnalités qui s’interrogent sur la 
meilleure manière de répondre à ces défis.

Des Journées pour tous les citoyens  
Alimentation, développement des territoires, santé, 
emploi, logement, éducation, mobilité, énergie, 
démocratie... les JEA traitent de tous les sujets qui 
intéresseront aussi bien le grand public que des lycéens 
et étudiants, les acteurs de l’ESS et des chercheurs et 
universitaires !
Plénières, tables rondes, conférences-débats, ateliers 
autant de formats pour faire circuler la parole et les 
idées.  

Plus d’infos

http://lemois-ess.org
https://www.serd.ademe.fr/
https://www.journeeseconomieautrement.fr/#:~:text=Prochain%20rendez%2Dvous%20les,%C3%A0%20Dijon&text=Plus%20de%20180%20intervenants%20vous,des%20limites%20de%20la%20plan%C3%A8te.


OUVERTURE DES CANDIDATURES10 mai
2022

30 JUIN 2022 FIN DES CANDIDATURES

DU 1ER 
JUILLET AU 9 

SEPTEMBRE 
2022

26 OCTOBRE
2022

OUVERTURE DU MOIS DE L’ESS
ET REMISE DES PRIX AUX LAURÉATS NATIONAUX

JURYS RÉGIONAUX

27 
SEPTEMBRE

2022
9H - 12H

JURY NATIONAL

REMISE DES PRIX EN RÉGION 
- Remise du trophée chez les structures lauréates
- Visite de la structure (si cela est possible)

COURANT 
DÉCEMBRE

2022

Les CRESS transmettent les deux dossiers sélectionnés pour le jury national.

3 CALENDRIER DES PRIX DE L’ESS 2022

1514

3
Le concours national des Prix de l’Economie 
Sociale et Solidaire récompense chaque année 
depuis 2015 de nombreux projets remarquables. 
Il a pour objectif de faire découvrir, mettre en 
valeur et valoriser les activités d’entreprises 
ou d’organisations de l’Economie Sociale et 
Solidaire qui répondent aux besoins et enjeux 
quotidiens de notre société sur les territoires.

Les Prix de l’ESS récompensent cette année 
des Prix régionaux et nationaux sur deux 
thématiques : Utilité Sociale et Transition 
Ecologique.

En savoir plus sur les thématiques :
https://lemois-ess.org/candidater-aux-prix

DES PRIX DESTINÉS AUX STRUCTURES DE L’ESS
Le concours est réservé aux structures de l’ESS reconnues dans la LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l’Economie Sociale et Solidaire : coopératives, mutuelles, fondations, associations loi 1901, 
sociétés commerciales de l’ESS et les sociétés commerciales de l’ESS.

DES INITIATIVES RÉCOMPENSÉES À L’ÉCHELLE RÉGIONALE ET NATIONALE

Un prix est décerné par des jurys locaux dans chaque région, avec une dotation de 1000€. Après 
sélection des meilleurs dossiers, deux initiatives sont sélectionnées pour être lauréates nationales, 
par un Jury d’experts de l’ESS. Les deux structures lauréates des prix nationaux se verront remettre 
une récompense de 5000€ et bénéficieront de la création d’une vidéo de promotion de leur 
structure.

En plus de la structure lauréate dans chaque catégorie, les deux autres nominés apparaitront dans 
le guide des initiatives remarquables, un livret qui recense une quinzaine d’initiatives de l’ESS sur les 
territoires, aux côtés des lauréats nationaux et lauréats régionaux.

Les Prix de l’ESS 2022

La phase de dépôt des candidatures est désormais clôturée.
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 5 Partenaires nationaux 

PARTENAIRES FINANCIERS

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS PARTENAIRES MÉDIAS

« Les Mutuelles du Groupe VYV soutiennent depuis
son origine le mois de l’ESS et contribuent ainsi à
rendre visible les modèles d’entreprendre du non 
lucratif et à promouvoir l’innovation sociale dans 
les territoires. »  
Groupe VYV

« Nous soutenons le mois de l’ESS, parce qu’il est l’occasion 
de partager avec le grand public les valeurs de démocratie, de 
transparence et d’engagement qui caractérisent nos entreprises. » 
Youssef Achour, Président Directeur général - Groupe Up

« Parce que l’ESS constitue nos 
racines, et que nous sommes un 
outil au service de ses acteurs, 
le Crédit Coopératif est fier 
d’accompagner le Mois de l’ESS 
qui les valorise et promeut leur 
créativité. »  
Benoît Catel, directeur général 
du Crédit Coopératif

« Ce Mois de l’ESS valorise la 
résilience de ce secteur et son 
rôle majeur pour la cohésion 
sociale et territoriale, essentiels 
à la relance du pays.» 
Christophe Genter, Directeur 
Département Cohésion Sociale 
et Territoriale - Banque des 
Territoires

« Le mois de l’ESS donne à 
voir la diversité des solutions 
mises en œuvre par les acteurs 
de ce secteur pour répondre 
aux défis de notre société 
au premier rang desquels la 
transition écologique. »  
Arnaud Leroy, Président de 
l’ADEME

Pendant tout le processus 
du Mois, retrouverez les 
temps forts ainsi que toutes 
les informations relatives aux 
modalités des candidatures 
sur les réseaux sociaux !

Le Mois de l’Economie 
Sociale et Solidaire 2022

Facebook

LES RÉSEAUX SOCIAUX

 4 

Twitter

@mois_ESS
#MoisESS22

 

LA NEWSLETTER DÉDIÉE
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Inscrivez-vous à la newsletter nationale du Mois de l’ESS directement sur le site dédié et recevez les 
temps forts et les actualités avant, pendant et après le Mois de l’ESS ! >> Inscrivez-vous <<

« Etre partenaire, c’est donner 
un coup de projecteur aux 
initiatives régionales, et 
contribuer à accélérer la 
diffusion de l’innovation 
sociale. » 
Philippe Rolland, Responsable 
des marchés ESS et 
institutionnels à la Banque 
Populaire

Pour rester informé :  
réseaux sociaux et newsletters dédiés

https://lemois-ess.org/newsletter
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Attachée de presse 
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06 82 43 69 62
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Responsable des affaires publiques
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07 64 50 96 53


